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Bonne lecture !

Le mot du Maire

Au début de ce bulletin, le conseil municipal 
rend hommage à Angélique Thomas-Chalot, 
jeune collègue partie trop tôt et à Bernard 
Secrétain, élu impliqué durant plusieurs man-
dats. Les élus présentent leurs sincères condo-
léances aux familles et leurs pensées les ac-
compagnent dans ces instants si difficiles. 

A l’approche de la fin d’année 2021, nous 
sommes de nouveau préoccupés par la situa-
tion sanitaire. Nous ne pouvons qu’espérer qu’elle ne s’aggrave 
pas afin de pouvoir passer les fêtes de fin d’année dans la joie et 
la sérénité avec nos familles et amis. J’en appelle à la responsa-
bilité de chacun pour respecter les gestes barrières en vigueur et 
vous inviter à la vaccination. C’est ainsi, collectivement, que nous 
combattrons ce virus. Depuis la rentrée, les associations ont repris 
leurs activités pour le bonheur de tous. Elles nous permettent de 
retrouver ces moments de convivialité nécessaires à la cohésion 
sociale. Ne nous sanctionnons pas.

J’attire votre attention sur l’application Intramuros, moyen d’in-
formation nécessaire à l’ensemble de la population. J’insiste sur 
l’instantanéité des alertes et des évènements envoyés par la mairie 
sur vos portables. Nous restons à votre disposition pour vous aider 
à son installation.  

Les travaux de l’accueil « Âges§Vie » prenant en charge les per-
sonnes âgées dépendantes sont terminés. Une porte-ouverte sera 
organisée toute la journée du jeudi 2  décembre 2021 pour l’en-
semble de la population. Les personnes à partir de 50 ans  vont 
recevoir un courrier. Un rendez-vous pourra être pris sur place pour 
un dossier d’inscription. Les trévolois sont privilégiés sur cette 
structure afin de rester près de leur famille et amis.  Les pension-
naires inscrits dans d’autres établissements pourront être rapatriés 
à Trévol. L’ouverture de ce service est prévue le 19 décembre 
2021. Pour travailler dans cette structure, vous pouvez appeler le 
07.56.02.64.54.

D’autre part, le recensement de la population va avoir lieu  en début 
d’année prochaine. La mairie recherche trois agents recenseurs 
indispensables à la gestion de ce dossier. Veuillez contacter la 
mairie au plus vite pour vous inscrire.  

Vous avez tous constaté la fermeture du bar-restaurant le Four à 
Chaux à la mi-septembre. Ce commerce avait bénéficié des aides 
marquantes de la municipalité : gratuité des murs et de la licence 
pendant deux ans. Un bail de 9 ans (préparé par l’avocat de la 
commune) a été proposé mais refusé par Mme Foigne et M. Mar-
tin. Nous les remercions pour le service apporté à la population 
et pour la propreté des lieux rendus. Dans le dossier de la recon-
quête du centre-bourg les thèmes d’aménagements, équipements 
et commerces  sont primordiaux. La municipalité apporte toute 
son attention sur les besoins exprimés par la population.    

Je vous invite à la traditionnelle cérémonie des vœux qui se dérou-
lera à la salle socio-culturelle le vendredi 21 janvier 2022 à 19h00 et 
au nom du conseil municipal je vous souhaite d’excellentes fêtes 
de fin d’années en espérant partager ces moments de bonheur en 
famille et amis.  

Bien à vous  
Marie-Thérèse Jacquard
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Bernard Secretain 

Angélique Thomas-Chalot

Dernièrement ont été célébrées les 
obsèques de Bernard Secretain en 
l’église Saint-Pierre de Trévol.

Né à Besson le 19 décembre 1947, 
il était le second d’une fratrie de 10 
enfants. Marié à Solange le 24 avril 
1971 à Avermes où ils s’installeront 
puis déménageront à Trévol en 1979, ils 
auront la joie d’accueillir deux enfants, 
Laurent et Lorène, puis quatre petits- 
enfants Giovanni, Giulienna, Ennio et 
Evan. 

Bernard débutera sa carrière profes-
sionnelle dans l’entreprise Raimbault à 
Moulins, puis travaillera pendant 37 ans 
au garage Citroën à Avermes en tant que 
chef d’atelier.  

De 1995 et jusqu’en 2008, il sera élu 
conseiller municipal avec Jean-Louis 
Lagnaud. Il s’impliquera au niveau de 
la commission associative sportive et 
culturelle, voirie et bâtiment, urbanisme, 
SIAEP. De 2008 à 2014, durant le mandat 
de Gilles Tourret, il sera adjoint à la vie 

associative sportive et culturelle  ; il 
gérera également l’organisation des 
réceptions de la commune, dont le repas 
du CCAS. Apprécié de ses collègues, 
présent chaque jour en mairie, il était 
un ami loyal et dévoué à la commune. 

Aimant le théâtre, il était membre d’Astré 
2000 et prenait plaisir à rentrer dans 
ses personnages pour faire rire, avec 
ses collègues du conseil municipal, les 
aînés trévolois.   

Passionné de football, il rejoindra 
l’Amicale Sportive Trévoloise pour de 
nombreuses années. Président de 1995 
à 1997, il sera un fidèle supporter en 
consacrant ses dimanches après-midi 
à encourager et soutenir les équipes et 
les encadrants.

Bernard laissera le souvenir d’une 
personne investie, joviale et disponible. 
De nombreux amis sont venus lui dire 
au-revoir et témoigner de leur sympathie 
à tous les siens.

Notre collègue, membre du Conseil Municipal, nous a quittés 
prématurément le 17 juillet 2021. 

Angélique est née à Moulins le 22 août 1967. Elle a suivi sa scolarité à 
l’école communale de Trévol, au collège, puis au lycée technique Jean 
Monnet en section Arts Appliqués. Après l’obtention de son bac, elle a 
ensuite intégré l’école d’architecture de Clermont Ferrand. Son diplôme 
d’architecte en poche, elle s’est installée 12 Rue Girodeau à Moulins où 
elle a ouvert son cabinet. Elle a exercé son activité durant une quinzaine 
d’années. Depuis 2 ans, elle dirigeait les services techniques de la ville 
d’Avermes.

Mère de deux enfants, Adrien et Valentin, Angélique était très connue 
des trévoloises et trévolois car c’est une enfant du pays. Ses parents 
habitent toujours Trévol. Angélique était une conseillère municipale 
appréciée de tous, de par sa joie de vivre et son dynamisme. Elle nous a 
fait partager ses connaissances en matière d’urbanisme et d’architecture 
avec simplicité et discrétion, mais toujours avec professionnalisme. 
Elle était si heureuse de revenir habiter Trévol dans sa maison dont 
elle avait dessiné les plans et conçu tout l’aménagement. Très sportive, 

Angélique fréquentait les salles de sport, pratiquait 
le vélo et la marche.

Partie trop vite, Angélique laisse un grand vide 
autour de ses proches, famille, amis et collègues, 
venus nombreux lui rendre un dernier hommage lors 
de ses obsèques.
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De nouveaux visages parmi le personnel communal 

Nouveau site internet Recensement 
2022

Ces derniers mois, de nouveaux agents ont intégré les effectifs communaux, 
permettant ainsi de garantir la qualité du service proposé à la population trévoloise.
Fabrice Bernard, qui avait déjà effectué une première mission au sein des services 
techniques, a été recruté début juin pour remplacer Frédéric Clerc durant son 
absence. Au sein du même service, Yves Pinot a été embauché pour les mois de 
juin à octobre, afin de faire face à l’accroissement saisonnier d’activité.

Léo Roche a intégré l’équipe des agents municipaux en tant qu’adjoint technique. 
Il remplace ainsi Laurence Villette, démissionnaire, sur l’ensemble de ses tâches 
(surveillance garderie, cantine, animation d’ateliers informatiques, aide aux 
enseignants durant le temps scolaire, ménage et entretien des locaux). Arrivé le 24 
septembre dernier, le contrat de Léo a été conclu pour une durée de un an.

Mis en ligne une première fois au mois de février 2021, le 
nouveau site internet de la commune a été indisponible de 
longues semaines, suite à l’incendie, dans la nuit du 9 au 10 
mars, du site OVH à Strasbourg qui hébergeait son serveur. 

Depuis le 15 juillet, les trévolois peuvent à nouveau accéder au 
site de la mairie et (re) découvrir cet outil de communication 
moderne et ergonomique à partir de l’adresse suivante : 
www.trevol.fr

Nous vous invitons à le consulter régulièrement afin de suivre 
l’actualité de notre commune (informations diverses, agenda 
des manifestations, travaux, compte rendu des conseils 
municipaux, vie associative…). 

Prévue pour 2021, la 
campagne de recensement 
concernant Trévol est 
reprogrammée du 20 
janvier au 19 février 2022.
Nathalie Lalanne, secrétaire 
de mairie, assurera le 
rôle de coordinatrice et 
sera responsable de la 
préparation et de la collecte des données.

Pour rappel, des agents recenseurs recrutés par la commune 
passeront dans votre foyer pendant cette période. Ils vous 
remettront la notice et vos identifiants de connexion au site 
le-recensement-et-moi.fr afin de répondre au questionnaire en 
ligne. 

Si vous ne pouvez pas accéder à internet, les agents 
recenseurs vous distribueront les questionnaires papier, une 
feuille de logement et un bulletin individuel par habitant. Ils 
conviendront alors d’un rendez-vous pour venir récupérer ces 
documents chez vous.

3 agents recenseurs seront recrutés par la municipalité 
pour la période du 3 janvier au 22 février 2022. Si vous êtes 
intéressées, merci d’adresser une lettre de motivation et un 
CV à la Mairie avant le 3 décembre 2021.

PRÉSENTATION  
DES AGENTS MUNICIPAUX

Fabrice Bernard Léo Roche 

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

en partenariat avec votre commune

Répondez sur internet,
c’est encore plus simple

le-recensement-et-moi.fr
Du 21 janvier au 27 février 2021

de la population 2021

n°
 im
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im

é 
: 1

56
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École Travaux point 
à temps

Rue du four à chauxAssainissement 
impasse Gilbert 
Gueullet

L’entreprise Boluda est intervenue au sein de l’école pour 
installer 4 éviers, égouttoirs ainsi que les meubles de 
rangements inférieurs. 

L’entreprise EC2F quant à elle, s’est chargée de l’installation 
de placards de rangement.

Ces aménagements nécessaires permettent d’offrir aux 
élèves, enseignantes, et personnel communal, toujours plus 
de confort ainsi qu’un cadre agréable.

L’entreprise Eurovia est intervenue 5 jours durant l’été pour 
la réfection de plusieurs parties de la chaussée communale 
par la pose d’émulsion et de gravillons. Cet entretien 
indispensable et ponctuel permet de maintenir en bon état 
les routes communales, sans avoir à entreprendre de lourdes 
réparations.

L’entreprise Eurovia s’est chargée d’installer des potelets en bois rue du Four à 
Chaux, permettant de sécuriser et agrémenter le passage piétonnier à proximité de 
la mare. Ces potelets s’inscrivent dans la continuité des travaux précédents, rendant 
le chemin plus harmonieux.

Fin juillet, se sont déroulés 
des travaux d’assainissement 
dans l’impasse Gilbert Gueullet. 
M o u l i n s  C o m m u n a u t é ,  e n 
charge des travaux, a entrepris le 
remplacement d’une partie des 
canalisations d’assainissement 
devenues vétustes. Ceci permet de 
renouveler et de renforcer le circuit 
déjà existant.

TRAVAUX

Busage du fossé  
rue des Acacias

Afin de faciliter l’écoulement du fossé et surtout limiter 
l’érosion naturelle due au ruissellement des eaux lors de 
fortes pluies, des travaux de busage du fossé situé à la sortie 
du bourg, rue des Acacias, ont été réalisés par l’entreprise 
Judet Victorien d’Avermes. 
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C’est sous un soleil radieux que les jeunes trévolois ont repris 
le chemin de l’école. Malgré un protocole sanitaire strict et le 
port du masque obligatoire dès le CP, la joie des retrouvailles 
se lisait sur les visages des enfants. Des rires, des cris, des 
courses poursuites : pas de doute, les écoliers trévolois 
étaient contents de rentrer ce jeudi 2 septembre.

Une rentrée 2021 qui projette l’école de Trévol dans l’ère 
numérique avec l’acquisition, auprès de la société JOLY 
Informatique, de 4 écrans interactifs dans les classes 
élémentaires (du CP au CM2). Un investissement de 
19 177,92 € TTC financé à hauteur de 9 800 € dans le cadre 
du plan de relance numérique et de l’appel à projets « socle 
numérique dans les écoles élémentaires ». A cela s’ajoute la 
mise en place d’une solution ENT (Environnement Numérique 
de Travail) qui permettra et facilitera les échanges entre les 

enseignantes et les parents sur un espace personnalisé et 
dédié pour chaque élève. Un contrat de 3 ans a été signé avec 
Beneylu School pour un montant de 644,76 € TTC pris en charge 
à 50 % dans le cadre du même plan. Des investissements qui 
contribueront à une pédagogie dynamique à partir de supports 
de qualité (images, vidéos, sons, logiciels dédiés…).

Classe de CE2 - CM1

167 élèves ont fait leur rentrée

RENTRÉE SCOLAIRE 
2021-2022
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Classe de CP - CE1

Classe de CE1 - CE2 Classe de moyenne section

Classe de grande section

Classe de petite section

Classe de CM1 - CM2
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Reconquête de centre-bourg

Le bureau d’études AxeSaône accompagne la Mairie dans 
son opération de reconquête du centre bourg. Ainsi depuis 
le printemps, une vingtaine de trévolois volontaires, de tous 
âges et résidents dans différents quartiers de la commune, 
participe via des groupes de travail, à l’élaboration de ce projet.

Quatre réunions de travail montrant beaucoup de sérieux et 
d’implication de l’ensemble des participants, se sont tenues. 
Leur mission consiste à identifier des lieux à potentiels, trouver 
comment les rendre plus attractifs, sécuriser la circulation et 
développer l’économie du village et son attractivité. Afin de 
laisser libre cours à l’expression de chacun, les élus se sont 
volontairement exclus des différents groupes.

Chacun a pu librement s’exprimer et présenter ses idées sur les 
aménagements souhaités pour embellir notre cœur de bourg 
(place Jean Thomas, parvis de l’église, liaison entre le bourg et 
la Croix de Vaux, sentiers doux pour piétons et vélos…). Autant 
d’idées qui viennent compléter la première phase de réflexion 
lancée auprès de l’ensemble de la population à travers un 
questionnaire qui a mobilisé plus de 80 personnes.

Une multitude d’idées et d’expressions qui sera maintenant 
analysée, synthétisée et présentée au conseil municipal. Une 
base de travail riche et diversifiée doit servir à la réflexion des 
élus dans leur volonté de reconquête du centre bourg.

ACTUALITÉS

DÉFAUT

ATTE
NTES

AT0
UTS

FAIB
LES

SE

ESPÉRANCE

 

Révision  
du P.L.U.

A la demande de la Préfecture de l’Allier, l’enquête publique pour le Périmètre Délimité des 
Abords des monuments historiques (P.D.A.) a été annulée afin d’être pleinement intégrée à 
la nouvelle enquête publique pour le P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme) qui se déroulera dans 
les prochaines semaines. L’information sur les dates de l’enquête et des permanences 
du commissaire enquêteur vous sera communiquée sur les différents supports à votre 
disposition (panneau lumineux, intramuros, site internet).
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City-stade
Le projet du City-stade arrive désormais au terme de sa 
concrétisation. Comme indiqué dans le dernier numéro de 
Trévol Communication, cet espace de loisirs multi-sports 
comprendra également des jeux pour enfants ainsi que des 
équipements de détente.

L’entreprise Eurovia a assuré la partie « terrassement, voirie et 
traitement des sols », la société Casal sports a été chargée de 

la réalisation de la mise en place du terrain multi-sports tandis 
qu’« Oval’collectivités » gérait le lot « Jeux sur gazon ». La 
partie « Espaces verts et mobiliers » a été confiée à l’entreprise 
Alvès Terrier.

Avant la fin de l’année, cet équipement sera utilisé par les 
enfants de l’école mais également par tous les jeunes qui 
souhaitent pratiquer une activité physique.  
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ACTUALITÉS

Aménagement de 
la zone 3 de la ZAC 
« Grand Champ »

L’entreprise publique locale Assemblia 
a présenté au conseil municipal son 
projet d’aménagement et de répartition 
des futures parcelles de la tranche 3 de 
la ZAC « Grand Champ ».

Cette zone située à l’Est de la zone 1 de 
la ZAC et au Sud du city-stade devrait 
regrouper 19 parcelles destinées à de 
l’habitat individuel.

Compte tenu du succès de la 
commercialisation des deux premières 
zones, et pour satisfaire la forte demande 
de foncier habitable sur notre commune, 
les parcelles de la zone 3 devraient être 
mise en vente courant 2022. Les travaux 
suivants sont ainsi prévus au cours des 
prochains mois :

• Février 2022 : Travaux de viabilisation 
parcelle EVOLEA tranche 2,

• Mars 2022 : Viabilisation tranche 3 
(terrassements/empierrements de 
voirie, réseaux d’assainissement, remise 
des fouilles pour le réseau d’eau potable, 
remise des fouilles pour les réseaux 
secs, pose du génie-civil pour le réseau 
de télécommunication),

• Septembre 2022 : finitions tranche 2.

Affouages
Dans le cadre de la gestion et de l’exploitation de la forêt communale, des coupes de bois de 
chauffage sont attribuées, chaque année, aux trévolois qui le désirent au prix de 7,50 € le stère. Les 
personnes intéressées sont priées de se faire connaitre en mairie avant le vendredi 3 décembre 2021.
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Mutuelle Intercommunale
Pour favoriser accès aux soins pour tous, une mutuelle est 
mise en place par le Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(C.I.A.S.). A la suite du questionnaire diffusé au printemps et 
auquel vous avez été nombreux à répondre, un appel d’offres 
a été lancé par Moulins Communauté. A l’issue de cette 
consultation, la Mutuelle Just, spécialisée dans la mutuelle 
communale et la protection santé individuelle, a été retenue.
Des réunions d’informations seront prochainement organisées 
sur l’ensemble des 44 communes de la communauté 
d’agglomération, afin de vous présenter les garanties et les 
tarifs proposés par cette complémentaire santé. A la suite de 
ces réunions, des rendez-vous individuels seront programmés. 
La réunion de Trévol se déroulera le vendredi 10 décembre 
2021 à 18h30 à  la salle socio-culturelle.
Téléphone : 03.27.48.12.23
Mail contact@just.fr
Site Internet : www.just.fr

Dépistage des cancers 

Octobre est le mois national de 
dépistage du cancer du sein. 
L’occasion de rappeler que la 
prévention et le dépistage sont 
essentiels et complémentaires 
pour lutter contre les cancers. 
L’institut National du Cancer et le 
Centre Internationnal de Recherche 
sur le Cancer rappellent que nous 
pouvons prévenir 40 % des cancers 
en modifiant nos comportements et 
nos habitudes de vie.
Alcool, tabac, surpoids et obésité, 

alimentation déséquilibrée, manque d’activité physique, 
expositions professionnelles et environnementales sont les 
principaux facteurs de risque du cancer sur lesquels il est 
possible d’agir. 
En France, un programme de dépistage organisé de plusieurs 
cancers (sein, prostate…) existe. Il est mis en place par le 
Centre Régional de Coordination du Dépistage des Cancers 
(CRCDC). Il vous concerne selon votre âge : de 50 à 74 ans 
pour les cancers du sein et colorectal. Vous serez invités par 
courrier à réaliser ces examens pris en charge à 100 % par 
l’assurance maladie à un rythme régulier compris entre 2 et 5 
ans selon le dépistage. Pour plus d’informations, rendez-vous 
sur : www.depsistagecanceraura.fr
www.e-cancer.fr 

Abri vélo sécurisé

Afin de faciliter les mobilités alternatives et notamment 
l’usage du vélo, Moulins communauté, a déployé sur 
les villes d’Avermes (Place Claude Wormser), Moulins 
(centre aqualudique l’Ovive, Cours Anatole France, Place 
Anne de France, Place Jean Moulin, Rue Delorme, Rue 
Marcellin-Desboutin) et Yzeure (Place Bendorf), huit 
abris collectifs qui vous permettront de stationner votre 
vélo en toute sécurité.

Ce programme s’inscrit dans la continuité du service de 
location de vélo électrique mis en place depuis 2017. 
Baptisés V.Box, ces abris peuvent accueillir chacun 
jusqu’à 12 vélos et sont accessibles 7 jours sur 7 et 
24 h sur 24. Leur accès est soumis à un abonnement 
de 5 € par mois à 35 € par an, auprès de la boutique 
Aléo, en charge de leur commercialisation. Les abonnés 
Aléo pourront, eux, charger directement leur premier 
abonnement V.Box sur leur carte, qui est compatible 
avec ce nouveau système. Pour les abonnés de la carte 
Oùra Usager, déjà abonnés au système Gare – service 
TER + Vélo, ce service est gratuit.

Pour vous abonner, rendez-vous à la boutique Aléo, 
Place Jean Moulin à Moulins, 04.70.20.23.74  
contact.moulins-bus@keolis.com
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ACTUALITÉS

Finale des rencontres  
Nord Allier

La Pétanque Trévoloise accueillait ce jeudi 30 septembre 
cinq équipes de la région moulinoise (Neuvy, Neuilly-Le-Réal, 
Villeneuve-Sur-Allier, Thiel-sur-Acolin et Yzeure) pour disputer 
la finale des rencontres Nord Allier. Après le café de bienvenue, 
les parties se sont succédées toute la matinée. Après une 
pause déjeuner conviviale, la compétition a repris jusqu’en 
soirée. La victoire finale a été remportée par le club d’Yzeure 
qui s’est vu remettre le trophée par Madame Marie-Thérèse 
Jacquard, Maire de Trévol accompagné de Jean-Paul Joubert, 
1er adjoint.

Challenge Bernard Euzet
Après une année blanche, le F.C Haut d’Allier a lancé 
sa saison sportive 2021-2022 avec l’organisation du 
traditionnel Challenge Bernard Euzet le 27 août dernier. 
Quatre équipes ont répondu présentes à l’invitation des 
dirigeants et se sont disputées le tournoi. Au terme de 
rencontres de qualité et équilibrées, Neuvy a remporté 
le trophée remis en jeu chaque année. 

Initialement prévu au printemps mais reporté en raison du 
contexte sanitaire, le critérium bi-départemental du jeune 
cyclotouriste s’est finalement tenu le samedi 2 octobre 
2021. Trois écoles labellisées par la Fédération Française de 
Cyclotourisme (F.F.C.), dont l’AC Trévol (club organisateur), 
participaient à cette manifestation. Soixante jeunes vététistes 

étaient engagés dans les différentes épreuves proposées 
(parcours d’orientation, rando-guide, pilotage de son VTT, 
atelier mécanique…). La remise des récompenses s’est 
déroulée en présence de Mme Le Maire et des membres du 
comité départemental FFC.

Critérium du jeune cyclotouriste
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Bien vivre ensemble

La qualité de vie dans notre village est l’affaire de 
chacun d’entre nous. Quelques règles doivent être 
respectées.

Il est interdit aux particuliers de brûler les déchets verts 
(feuilles, branchages…) à l’air libre ou avec un incinérateur 
de jardin. Les contrevenants s’exposent à une amende 
de 450 € (art.L541-21-1 du Code de l’environnement). 

D’autre part, il est rappelé qu’au terme du code général 
des collectivités territoriales et des dispositions du 
code de la santé publique, les déjections canines sont 
interdites sur la voie publique, les trottoirs, les espaces 
verts et aires de jeux pour enfants par mesure d’hygiène 
publique. En conséquence de quoi, tout possesseur 
de chien est tenu de ramasser immédiatement les 
déjections canines sur le domaine public.

Vandalisme sur les colonnes de tris
Les opercules de vidage ont été arrachés sur 3 
colonnes de tri jaune : au stade, au Four à Chaux et 
au cimetière. De ce fait, les colonnes ne peuvent plus 
être vidées par le SICTOM. Elles sont actuellement 
condamnées par mesure de sécurité jusqu’à réparation 
estimée à plus de 3 000€ TTC.

Ces actes de vandalisme sont déplorables et portent 
préjudice à l’ensemble des usagers. Une plainte a été 
déposée par la Mairie et le SICTOM.

DÉCHÈTERIE D’AVERMES
En raison d’importants travaux d’aménagement, la déchèterie 
n’accueille plus de déchets verts depuis le 5 octobre 2021.  
Elle sera fermée du 2 au 27 novembre 2021 inclus. 
Durant cette période, les usagers sont invités à se rendre 
sur le site de Chézy.

Brocante du Comité des Fêtes
Initialement prévue en juin et reportée en raison du contexte 
sanitaire, la brocante organisée par le Comité des Fêtes a eu 
lieu le dimanche 12 septembre Place Jean Thomas.

Une trentaine d’exposants et un public nombreux ont répondu 
présents. Un temps ensoleillé, une ambiance assurée par la 
fanfare des Joyeux Lyrons et une structure gonflable pour les 
enfants ont permis à tout le monde de profiter au maximum 
de cette belle journée.

Marché hebdomadaire
Tous les mardis de 16 heures à 19 heures, la place Jean 
Thomas accueille son marché. Plusieurs commerçants 
sont au rendez-vous afin de répondre au mieux aux 
besoins des habitants. Vous trouverez un fromager, un 
poissonnier, un boucher-charcutier, un maraicher. 
Le marché est un lieu de convivialité, de rencontres et 
d’échanges. Afin de le faire perdurer n’hésitez pas à venir 
effectuer vos achats. Les commerçants sauront vous 
accueillir et vous faire déguster leurs produits.



FOOTBALL CLUB HAUT ALLIER
Né de la fusion des clubs de football de Trévol et Villeneuve-
sur-Allier, le FC Haut d’Allier compte des équipes dans les 
catégories suivantes :
• Séniors (à partir de 18 ans) : deux équipes qui évoluent en 
championnat départemental 2 et 3. Entrainements les mardis 
et vendredis soir à 19h30 à 21h00 en alternance sur les terrains 
de Villeneuve-sur-Allier et Trévol.
• U7 à U9 (enfants de 5 à 9 ans) :  un total de 30 jeunes évoluent 
entre ces deux catégories. Entrainements les mercredis de 15h 
à 16h pour les U7 et jusqu’à 16h30 pour les U9. Les samedis de 
10h à 11h pour les U7 et jusqu’à 11h30 pour les U9.
• U15 (enfants de 13 à 14 ans) : équipe en entente avec le SC 
Avermes. Entrainements les lundis et jeudis de 18h30 à 20h00.
Pour plus de renseignements, contacter le 06.78.64.83.83

ASSOCIATION CYCLISTE TRÉVOLOISE
Affiliée à la Fédération Française de Cyclotourisme, 
l’association compte également une section cyclosport 
dépendant de l’Ufolep.
La section cyclotouriste roule en 4 groupes différenciés 
et adaptés au niveau de chacun. Les sorties s’organisent 
principalement le dimanche matin mais également le 
samedi matin (féminines). D’avril à octobre, une sortie est 
proposée chaque jeudi pour les licenciés disponibles.
Une école de cyclotourisme agréée par la fédération 
compte 33 jeunes âgés de 8 à 14 ans. L’école de vélo se 
réunit chaque samedi matin au stade de Trévol de 10 à 
12h00, encadrée par 8 éducateurs formés et diplômés.
Une section V.A.E. (Vélo à assistance électrique) vient d’être 
mise en place.
Pour plus de renseignements, contacter le 04.70.43.36.10

VIE ASSOCIATIVE
La commune de Trévol compte un tissu associatif riche et varié avec un total de 21 associations 
déclarées qui proposent des activités sportives, culturelles ou de loisirs, accessibles à l’ensemble 
de la population. Nous vous invitons à les soutenir lors des différentes manifestations  
qu’elles organisent ou tout simplement en rejoignant leurs équipes de bénévoles.
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GYM CLUB TRÉVOLOIS
Le Gym Club propose plusieurs activités qui s’adressent  
à tous selon son âge et ses capacités physiques :
• Gym adultes (tous niveaux) : renforcement musculaire, 
cardio, circuit training… Les jeudis de 18h45 à 19h45  
à la salle omnisports.
• Gym enfants (3/7 ans) : activités d’éveil, développement 
psychomoteur, jeux… chaque jeudi de 17h30 à 18h30  
à la salle omnisports.
• Relaxation / détente : les vendredis de 18h15 à 19h15  
à la salle des Réaux (derrière le cabinet médical)
• Danse africaine (tous niveaux) : Les mardis de 19h15  
à 20h15 à la salle socio-culturelle.
• Ateliers équilibre (pour les plus de 55 ans) :  
le jeudi de 10h30 à 11h30 à la salle omnisports.
Pour plus de renseignements, contacter le 06.28.06.43.82

AMICALE LAÏQUE
Association qui a pour objet de soutenir les activités au profit 
des enfants de l’école de Trévol. Grâce aux actions portées 
par l’Amicale Laïque, différentes animations et sorties sont 
proposées aux enfants : 
•  Visite du Père Noël dans les écoles et à la micro crèche avec 

distribution de cadeaux pour les différentes classes,
• Organisation du carnaval,
• Financement intégral de tous les voyages scolaires,
•  Financement de 4€/enfant scolarisé pour la participation  

à l’achat de matériel pédagogique ou équipement divers,
• Organisation de la kermesse. 
Pour plus de renseignements, contacter le 06. 20.28.38.20

LES AMIS D’AVRILLY
Soutiennent le développement de l’ensemble que 
constituent le château d’Avrilly, ses dépendances, les 
bassins et le parc. L’association organise des concerts, 
expositions et conférences au sein de l’orangerie du 
château.
Pour plus de renseignements, contacter le 06.09.67.13.09



KABOKAN
Cette association installée à Yzeure propose une activité de 
Karaté Contact chaque mercredi à la salle omnisports de 
Trévol.
• Enfants de 6 à 13 ans : de 18h30 à 19h30
• Adultes (dès 14 ans) : de 19h30 à 20h45
Pour plus de renseignements, contacter le 06.63.00.53.16

ASTRÉ 2000
Actuellement l’association offre deux activités :
• Chant : chaque lundi à 19h30 à la salle de la Chapelle
•  Danse Country les lundis à la salle omnisports.  

Horaires différenciés selon le niveau : 
Confirmés : de 17h00 à 19h00 
Débutants : à partir de 19h30.

Pour plus de renseignements, contacter le 06.73.02.35.76

LE CAFÉ DES FAMILLES 

Cette jeune association (créée en 2021) propose des 
ateliers, des découvertes, des partages d’expériences, des 
conférences, des moments de convivialité, mais surtout 
un soutien à la parentalité pour les jeunes parents ou leurs 
proches. L’objectif est simple : créer du lien entre les familles 
et dans les familles.
Pour plus de renseignements, contacter le 06.68.35.05.58

OLD STARS
C o l l e c t i f  c o l l a b o ra t i f 
et incubateur du projet 
« Péniche à Moulins », cette 
association organise des 
activités sportives, culturelles et festives. 
Pour plus de renseignements, contacter le 06.80.99.63.60

LA PASTOURELLE DES TROIS VALLÉES
C’est un groupe folklorique qui exerce ses activités depuis 
1964. Elle compte aujourd’hui 6 couples de danseurs 
accompagnés de 6 musiciens (cornemuse, vielle à roue, 
accordéon et cabrette) qui proposent des spectacles 
typiquement bourbonnais et auvergnats. Cette troupe 
assure des spectacles dans différentes manifestations 
dans le département de l’Allier ou au-delà. Dernièrement, La 
Pastourelle a participé au tournage du film Archambault VI.
Pour plus de renseignements, contacter le 04.70.20.18.92
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COMITÉ DES FÊTES DE TRÉVOL
A l’initiative de deux manifestations majeures qui animent 
joyeusement notre cœur de bourg  : la brocante et le 
traditionnel repas champêtre suivi du feu d’artifice. 

En 2021, le Comité des fêtes innove en organisant son 1er 
marché de Noël qui se tiendra le dimanche 12 décembre 
2021 de 10h à 18h00.
Pour plus de renseignements, contacter le 07.81.01.05.70

CRÉASCRAP’ 
PASSION
Loisirs et arts créatifs 
sont les éléments 
f é d é r a t e u r s  d e s 
membres de cette 
association qui se 
réunissent chaque 
samedi après-midi à 
la salle des Réaux.

Carterie créative, papier, album, machine de découpe... Quel 
que soit votre domaine de prédilection, le scrapbooking 
n’aura plus de secret pour vous, que vous soyez débutant ou 
expérimenté.
Pour plus de renseignements, contacter le 06.07.19.94.06

LA PÉNICHE D’ABORD
Collectif  pour la création 
d’un futur tiers lieu flottant 
multifacettes et évènementiel 
sous la forme d’une péniche sur 
les berges de la rivière Allier à Moulins. 
Pour plus de renseignements, contacter le 06.76.11.11.40
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PÉTANQUE TRÉVOLOISE  
Avec 74 licenciés répartis dans les catégories féminines, 
séniors et vétérans, le club est engagé en championnat 
départemental et compte 7 équipes qui évoluent à des 
niveaux différents :
• Equipe féminine : honneur
• Equipes séniors : 2eme et 3eme division
• Equipes vétérans : honneur, 1ere , 2eme et 3eme division 

Les entrainements se déroulent les lundis, mercredis et 
jeudis à partir de 14h00 au boulodrome de la Croix de Vaux.
Pour plus de renseignements, contacter le 06.64.42.47.06

CLUB DE L’AMITIÉ 
L’objectif est de créer des liens amicaux entre personnes de 
plus de 60 ans, rompre la solitude grâce à des distractions, 
des sorties organisées en car ou des animations telles que : 
concours de belote, repas, loto. 
Les membres du club ont plaisir à se retrouver un jeudi sur 
deux à la salle socio-culturelle pour partager un moment 
de convivialité autour d’un jeu, d’une partie de cartes ou 
d’un goûter. 
Pour plus de renseignements, contacter le 06.47.98.66.27 
ou 04.70.42.10.66.

AMICALE DES CHASSEURS  
Elle regroupe une quinzaine de chasseurs trévolois ou des 
communes alentours qui pratiquent la chasse au sein de la 
forêt communale de Trévol de septembre à mars (calendrier 
de chasse accessible sur le site internet et en bas de la 
page 18). 
Pour plus de renseignements, contacter le 04.70.46.16.50

A.F.N.- A.G.M.G.
L’objet de l’association est d’aider ses adhérents, les 
renseigner, les conseiller et les seconder dans leurs 
démarches se rapportant à leur qualité d’anciens 
combattants ou de veuves de guerre. L’association défend 
les droits moraux et matériels du monde combattant. 
Elle a pour but principal de pérenniser la mémoire des 
anciens combattants lors des différentes cérémonies de 
commémoration.
Pour plus de renseignements, contacter le 04.70.42.60.12 

A.C.P.G.- C.A.T.M.
L’objet de l’association est d’aider ses adhérents, les renseigner, 
les conseiller et les seconder dans leurs démarches se 
rapportant à leur qualité d’anciens combattants ou de veuves 
de guerre. L’association défend les droits moraux et matériels 
du monde combattant. 
Elle a pour but principal de pérenniser la mémoire des 
anciens combattants lors des différentes cérémonies de 
commémoration.
Pour plus de renseignements, contacter le 04.70.42.61.73

LES ROBINS TRÉVOLOIS 
Club de tir à l’arc affilié à 
la Fédération Française de 
Tir à l’Arc, cette association 
permet  aux archers , 
expérimentés comme 
amateurs, de pratiquer leur 
sport en toute sécurité dès 
le plus jeune âge.
Entrainements les mardis 
de 17h30 à 19h15 et les 
vendredis de 17h30 à 20h00. 
Pour plus de renseignements, contacter le 06.15.03.25.67

AMICALE DES POMPIERS  
Elle est réservée aux sapeurs-pompiers de la caserne de 
Trévol. Source d’échanges et de partage, l’amicale resserre 
les liens qui unissent les soldats du feu.
Les sapeurs-pompiers trévolois souhaitent toujours 
renforcer leur équipe. N’hésitez pas à les rejoindre !
Pour plus de renseignements, contacter le 06.83.75.50.63

COMITÉ DE JUMELAGE
Né de la volonté de la municipalité, le jumelage avec la ville 
d’Osjak�w (Pologne) a vu le jour en 2005. Le comité assure 
le lien avec ses homologues polonais afin d’organiser, à tour 
de rôle, la venue et l’accueil des délégations respectives. Les 
dernières retrouvailles ont eu lieu en juillet 2019 avec la venue, 
à Trévol, d’une délégation de 21 polonais. 
Le comité propose également des cours de polonais chaque 
jeudi soir de 20h00 à 22h00 à la salle de la Chapelle.
Pour plus de renseignements, contacter le 06.80.32.93.72



Dans le cadre du dispositif porté par l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires (ANCT), Moulins Communauté vient 
de recruter trois conseillers numériques. Leurs missions est de 
répondre aux besoins des usagers de Moulins Communauté dans 
l’utilisation de l’outil numérique par la création et l’animation d’ateliers 
numériques collectifs. Que vous soyez novices ou déjà utilisateur 

de l’outil informatique, les conseillers 
numériques sont là pour vous apporter une 
plus grande autonomie dans la réalisation 
de vos démarches administratives en ligne 
ou plus simplement communiquer en vidéo avec vos proches.

Grégoire Quillery (06.47.78.10.20) intervient auprès des communes hors cœur urbain et est le référent 
numérique pour la commune de Trévol.

Afin de faciliter la mise en place des ateliers et répondre au mieux aux besoins de chacun, nous vous 
invitons à compléter et retourner le questionnaire ci-dessous.

Favoriser l’inclusion numérique 

ENQUÊTE ATELIERS NUMÉRIQUES

1 - Dans quelle tranche d’âge vous situez-vous ?
  Moins de 30 ans         31 à 40 ans         41 à 50 ans         51 à 60 ans         61 à 75 ans         76 ans et plus

  Ne souhaite pas répondre

2 - Selon vous, quel est votre niveau en informatique : 
  Novice (je ne connais pas les bases : aucune connaissance quant à l’utilisation d’un ordinateur)

  Débutant (connaissance basique de l’ordinateur : utilisation du clavier, recherche sur internet)

  Moyen (je sais utiliser mon ordinateur, internet, l’imprimante…)

   A l’aise (je me débrouille, mais je souhaite utiliser des logiciels et applications pour approfondir  
mes connaissances : traitement de texte, logiciels photos…) 

3 - Que possédez-vous comme matériel ?
  Ordinateur de bureau           Smartphone           Ordinateur portable           Tablette tactile

  Autre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4 - Pour le format des ateliers, vous préféreriez :
  En groupe           En individuel dans les locaux de la collectivité           En individuel à domicile

5 - Dans quelle commune de l’agglomération habitez-vous :
Ma commune : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Je peux me déplacer à . . . . . . . . .kilomètres autour de ma commune.

Cette enquête a pour but de connaitre vos attentes concernant les ateliers numériques qui pourraient être mis en place. Pour 
cela, si vous êtes intéressé(e), nous vous invitons à remplir ce questionnaire (recto/verso) et à nous le retourner en mairie ou 
à l’adresse suivante :
Moulins Communauté, Conseillers Numériques 
8 Place Maréchal Lattre de Tassigny - CS61625 - 03016 Moulins Cédex
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Nous vous remercions d’avoir participé à cette enquête.
Celle-ci va nous permettre de cibler vos besoins numériques afin de mettre en place progressivement les ateliers à venir.
Vous pouvez être tenu informé du démarrage de ceux-ci en nous laissant vos coordonnées.

   J’autorise la conservation de mes coordonnées afin d’être tenu informé sur toutes informations relatives  
aux ateliers numériques à venir.

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mail (si vous en possédez un) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 - Quelles sont vos jours de disponibilités :
  Lundi            Mardi           Mercredi            Jeudi            Vendredi

7 - Quels thèmes souhaiteriez-vous aborder lors des ateliers numériques ?
   Découvrir et prendre en main un ordinateur (Utilisation du clavier, souris, gestion des dossiers, explication des différents 
éléments, bureau, icônes…)

  Utiliser une tablette et/ou un smartphone
  Savoir rédiger un courrier
  Manipuler des photos numériques  (Charger des photos depuis son appareil, classer, envoyer…)
   Communiquer par écrit grâce à l’outil numérique (Création d’un mail, gestion de la boîte mail, envoi, transférer des 
documents …)

  Découvrir internet (Utilisation d’un navigateur, recherches, naviguer sur internet en sécurité, les dangers d’internet…)
  Communiquer en vidéo avec ses proches (Webcam, visioconférence…)
  Utiliser les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, blogs, les dangers des réseaux…)
  Gérer des démarches administratives (Impôts, caisse de retraite, sécurité sociale,…)
  Acheter et vendre sur internet
  Bénéficier d’un accompagnement pour professionnel (Réseaux sociaux, site internet, conseils…)

Téléchargée sur votre portable, cette application gratuite 
vous permet d’être informés à tout moment des actualités et 
évènements de notre commune.
Elle vient compléter l’offre de communication et d’information 
mise à votre disposition (bulletin municipal, site internet, 
panneaux d’informations devant la mairie).

https://intramuros.page.link/bienvenue

Application Intramuros...
SUIVEZ LES ACTUALITES DE LA COMMUNE
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Numéros utiles
MAIRIE
04 70 42 61 44 - mairie-trevol@orange.fr
www.trevol.fr
AGENCE POSTALE
Mairie : 04 70 42 22 52
BIBLIOTHÈQUE
7 route de Moulins
mardi et jeudi de 16h30 à 18h30
GROUPE SCOLAIRE RENÉ FALLET 
HENRI MATISSE
Directrice : Valérie Brivet
04 70 42 63 87
GARDERIE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  
6h30-8h45 et 16h30-19h00

RESTAURANT SCOLAIRE
Mairie : 04 70 42 61 44
MICRO CRÈCHE  
« AU JARDIN DES COCCINELLES »
6 rue Denis Gadat
04 70 48 93 13
PORTAGE DE REPAS À DOMICILE
Mairie - 04 70 42 61 44
CABINET MÉDICAL 
6 Rue Denis Gadat 
Médecin : Dr Annie Peronnaud
04 70 42 64 62
Infirmière : Angélique Majetniak
04 70 42 62 70 - 06 08 16 78 88
Kinésithérapeute : Patrice Galan
04 70 42 15 79 - 06 10 24 30 18

DENTISTE 
Dr Georgiana Pitulice
2 rue de la Marjolaine
09 73 60 43 34 - 07 83 21 83 29
ASSISTANTE SOCIALE
Isabelle Hendoux - 04 70 34 16 15
Permanence en mairie le mercredi 9h-11h 
Sur rendez-vous les autres jours
SERVICE D’URGENCE ASSAINISSEMENT
06 08 83 16 07
SIAEP « RIVE DROITE ALLIER »
Les Sanciots
Secrétariat : 04 70 46 81 90 
Service d’urgence : 04 70 46 81 98
JOY’STYL COIFFURE
2 rue du Four à chaux
04 70 42 60 78

Assemblées générales
AMICALE LAÏQUE
Présidente : Pauline Pernollet 
Vice-Présidents : Yann Dupray et 
Samantha Nassi
Trésorier : Gilles Martin
Trésorière adjointe :  
Evelyne Dupray
Secrétaire : Nadège Conchon 
Secrétaire adjointe : Elise Sturm  

AMICALE DES CHASSEURS
Président : Gérard Jardiau 
Vice-Président : Jacky Chabot 
Secrétaire : Jean-Louis Larrivée 
Trésorier : Robert Terret

ASTRÉ 2000
Présidente : Emilie Geoffroy 
Vice-Président : Philippe Paul 
Trésorière : Katia Magnière

GYM CLUB TRÉVOLOIS
Présidente : Sylvaine Huleu 
Secrétaire : Caroline Martel 
Secrétaires adjointes : Sonia 
Boluda et Jennifer Chailloux
Trésorière : Dominique Gault 
Trésorières adjointes : Virginie 
Lacoste et Céline Da Cunha

COMITÉ DE JUMELAGE
Président : Christian Brunot 
Vice-Président : Benoit Wit-
kiewicz
Secrétaire : Ginette Faulconnier
Secrétaire adjointe : Odette 
Deschamp
Trésorière : Marie-Paule Minard
Trésorière adjointe : Carole 
Signoret

FC HAUT D’ALLIER
Président : Matthieu Palais 
Vice-Présidents : Bruno Boluda  
et Richard Ressort  
Secrétaire : Jean-Pierre Barthonnet 
Secrétaire adjoint : Pierre Darbelet 
Trésorier : Stéphane Barichard 
Trésorier adjoint : Guy Chapon

CRÉASCRAP’PASSION
Présidente : Myriam Bolnet
Secrétaire : Sandrine Renault 
Secrétaire adjointe :  
Monique Stephany
Trésorière : Christine Jeoffroy 
Trésorière adjointe :  
Lucette Cherion

CLUB DE L’AMITIÉ 
Président : Maurice Nicaise
Vice Présidente et Secrétaire : 
Madeleine Malecki
Trésorier : Jean-Pierre Metenier

CALENDRIER DE LA CHASSE  /  AVIS AUX RANDONNEURS ET AFFOUAGISTES !

OCTOBRE 
Dimanche 3 octobre
Samedi 9 octobre
Samedi 16 octobre
Dimanche 24 octobre

NOVEMBRE 
Dimanche 7 novembre
Samedi 13 novembre
Dimanche 21 novembre
Samedi 27 novembre

DÉCEMBRE 
Dimanche 5 décembre 
Samedi 11 décembre 
Dimanche 19 décembre

JANVIER 2022 
Samedi 8 janvier 
Dimanche 16 janvier 
Samedi 22 janvier 
Dimanche 30 janvier

FÉVRIER 2022 
Samedi 5 février 
Samedi 19 février 
Samedi 26 février 
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Gilles FERRIÈRE, sculpteur

Gilles Ferrière est venu habiter notre 
commune en 1989. Depuis plus de 30 
ans, il s’y adonne à sa passion : sculpter 
la pierre.

Après avoir commencé à travailler le 
bois, sous l’égide d’un vieux compagnon, 
il s’orientera vers le travail de la pierre 
et suivra une formation à l’école de 
sculpture de Bédarieux.

Très vite, il sera attiré par des réalisations 
non figuratives, (pas d’œuvre sur 
commande) se laissant guider par ses 
ébauches, dessinées sur papier puis 
par la structure et le veinage du bloc de 
pierre. 

Gilles Ferrière travaille surtout le marbre, 
l’albâtre. Il peut aussi exercer son talent 
sur la stéatite, matériau tendre, qu’il 
façonne alors à la râpe.

Ses marbres préférés sont le marbre de Carrare et le Noir de 
Belgique qu’il n’hésite pas à aller chercher sur place. Pour 

ces pierres dures, il commence par les 
travailler avec une meuleuse, puis avec de 
la pierre ponce et termine par le polissage. 
Plusieurs dizaines d’heures sont souvent 
nécessaires pour réaliser une œuvre. 
Quelle n’est pas sa déception lorsqu’une 
pierre casse, anéantissant de nombreuses 
heures de travail !

Ses créations sont présentées lors 
d’expositions auquel il est invité. Il a 
notamment participé à des manifestations 
à Decize, Nevers, Clermont Ferrand lors 
desquelles il vend ses réalisations.

Admirateur du sculpteur franco-suisse 
Antoine Poncet, Gilles Ferrière exprime 
sa passion en laissant libre cours à sa 
sensibilité. En regardant ses œuvres, on 
voudrait d’abord choisir entre la beauté de 
la pierre ou les formes douces et courbes 

qu’a su lui donner le sculpteur.

 C’est sans aucun doute la synthèse des deux qui crée 
l’originalité de ses sculptures. 
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